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TRIEUX PRATIQUE 
 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 8h – 12h et 15h - 17h30 

Mercredi 8h – 12h 
 03 82 46 56 00    accueil.trieux@orange.fr 

Site internet : www.trieux.net 
En cas d’urgence hors ouvertures   07 57 00 15 10 

 

MAIRIE FERMÉE VENDREDI 15 MAI 2026 

CCAS : Vous avez besoin d'aide à un moment difficile de votre 

vie ! Le CCAS peut vous apporter de l’information, de l’aide et de 
l’orientation dans vos démarches. Pour toute demande et question 
prendre rendez-vous avec Valentin HILS en mairie.  
 

RECENSEMENT CITOYEN : Lorsque vous atteignez 16 ans, 

vous devez obligatoirement vous faire recenser auprès de votre 

mairie dans les trois mois qui suivent. Renseignements sur le site 

Trieux.net.                          

URBANISME 

Affichage obligatoire des autorisations délivrées suite à une 
demande de permis de construire ou une déclaration préalable. 
Avant de commencer vos travaux, contactez le service urbanisme 
de la CCPH par mail urbanisme@coeurdupayshaut.fr ou au 
03.82.21.73.11. C’est ce service qui instruit les dossiers et donc qui 
pourra vous guider sur les démarches à suivre. Toutes les 
demandes de travaux sur Trieux doivent être déposées en Mairie 
soit par voie électronique sur l’adresse mail : 
urbanisme.trieux@orange.fr ou au guichet. Lors de votre 
constitution du dossier, veillez à ce que les plans fournis soient nets 
et précis. Les plans effectués au crayon de papier scannés et 
envoyés par mail sont illisibles. Dans le cas de travaux de 
remplacement à l’identique, le code de l’urbanisme autorise à ne 
pas déposer de demande de travaux. 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

71 route de Briey 54560 AUDUN-LE-ROMAN 03 82 21 59 00 ou 
secretariat@coeurdupayshaut.fr   

Site internet :  www.coeurdupayshaut.fr  
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mailto:urbanisme@coeurdupayshaut.fr
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SIRTOM 

 03 82 20 22 00      Page FB : Sirtom 

Site internet : www.sirtom.fr        communication@sirtom.fr  

Collecte des objets encombrants : 03 55 05 00 37. 

Notre déchèterie de Trieux est ouverte aux usagers du mardi au 
samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.   

LE TRI SÉLECTIF 

Collecte des ordures ménagères : les lundis matin 
L’ensemble des ordures ou tri doit être sorti la veille. 
Collecte des emballages et des papiers : les mardis 5 et 19 mai. 
Les papiers qui ont été déchiquetés, ne sont pas admis dans les 
sacs du tri sélectif. 
Collecte des végétaux : le samedi 2 et les vendredis 15 et 29 
mai. Collecte uniquement dans des poubelles rigides avec 
couvercle ouvert. 

COMPOSTEUR À VOTRE DISPOSITION 

Votre composteur vous est offert par le SIRTOM et mis à disposition 
gratuitement par votre mairie sur simple inscription à l'accueil de la 
mairie (sur présentation de votre carte SIRTOM ou votre justificatif 
de domicile). Ceux qui n’en souhaiteraient pas ont un composteur 
disponible en déchèterie.  

ÉCHOS DE LA CITÉ 
 

 

CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE 

Le Maire, le Conseil Municipal et les Associations Patriotiques 
d’Anciens Combattants vous invitent à la Commémoration de 
l’Armistice du 8 mai 1945 et la Célébration de la Libération des 
Camps de Concentration 
 

VENDREDI 8 MAI 2026 à 10H30 
Rassemblement au Monument aux Morts  

Avec la Participation de l’Harmonie Municipale 
Le pot de l’amitié sera servi en Mairie. 
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RENTRÉE 2026 

Inscription à l'école JULES VALLÈS 
Les parents qui désirent inscrire leur(s) enfant(s) (nés en 2023) à 
l'école de TRIEUX pour la prochaine rentrée de septembre 2026 
peuvent se présenter en Mairie, munis du livret de famille, d’un 
justificatif de domicile et du carnet de santé. Ils obtiendront un 
dossier d'inscription qui sera à déposer en Mairie. 
Par la suite, le directeur Arnaud BORDI contactera les familles 
pour finaliser l'inscription. 
 

APPEL À PARTICIPATION AUX HABITANTS 

ET AUX ASSOCIATIONS 

Samedi 25 avril 2026 s'est tenue une permanence publique par les 
référents Frelons Asiatiques de la commune de Trieux en Mairie, 
afin de donner aux habitants triotins qui ont souhaité s'engager dans 
la lutte contre le frelon asiatique. La distribution gratuite de pièges, 
accompagnée d'une fiche de méthodologie reconnue efficace et 
d'engagement, a rencontré un vif succès. Rappelons que le frelon 
asiatique est une menace pour la santé humaine comme pour la 
biodiversité et qu'un maillage de pièges sur l'ensemble du territoire 
communal à l'aide des habitants et des associations est la seule 
méthode qui parviendra à lutter efficacement contre ce nuisible. La 
Mairie remercie tout particulièrement les habitants qui s'engagent 
dans cette démarche ainsi que les associations qui s'y investissent. 
Leur surveillance au quotidien des pièges et de localisation de nids 
est essentielle. N'oubliez pas, signalez en Mairie tout nid de frelons 
et faîtes remonter les prises effectuées avec les pièges sur 
accueil.trieux@orange.fr . Vos retours permettront de quantifier la 
présence du frelon dans un premier temps, mais surtout de pouvoir 
la saison suivante accentuer la présence de pièges autour des 
zones de capture de l'année précédente. Cette prise de conscience 
citoyenne est un vrai mouvement collectif pour notre ville. Merci à 
vous. 
Rappel : Les pièges sont un moyen de lutte, merci de ne pas 
les déplacer et d'enseigner aux plus petits de ne pas y toucher 
ni de les déplacer. 
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LE SAVIEZ-VOUS ! 
 

DIVAGUATION DES CHIENS EN FORÊT  

Pour prévenir la destruction des oiseaux et de toutes espèces de 

gibier et pour favoriser leur repeuplement, il est interdit de laisser 

divaguer les chiens dans les terres cultivées ou non, les prés, les 

vignes, les vergers, les bois, ainsi que dans les marais et sur le bord 

des cours d'eau, étangs et lacs. Dans les bois et forêts, il est interdit 

de promener des chiens non tenus en laisse en dehors des allées 

forestières pendant la période du 15 avril au 30 juin (art. 1er de 

l’arrêté du 16 mars 1955 relatif à l'interdiction de la divagation des 

chiens). Le contrevenant encourt une amende forfaitaire de 135 

€ en cas de non-respect de l’interdiction. 
 

SENSIBILISATION AUX ADMINISTRÉS 

« Chers habitants, on sait que vous avez hâte de voir disparaître 
vos branches et tontes de pelouse, et on voit régulièrement vos 
déchets verts attendre dans des sacs ou des poubelles devant chez 
le jour J.  
Pour garder nos rues agréables pour tous, merci de ne pas les sortir 
avant la date prescrite, c'est à dire uniquement la veille au soir de la 
relève, et seulement dans des poubelles rigides. Un peu de 
patience, ils auront bientôt droit à leur grand voyage vers la 
déchetterie !  
La citoyenneté commence sur le pas de notre porte.  
 

DÉCLARATION D'IMPÔTS 

La campagne de déclaration des revenus 2025 est ouverte sur le 
site impots.gouv.fr. Pour la région Grand Est, département 
Meurthe et Moselle, vous avez jusqu'au 28 mai 2026 à 23h59 pour 
valider votre déclaration en ligne. Pour les déclarations papier, la 
date limite est fixée au 19 mai 2026 à 23h59. 
 

PIRATAGE DU SITE ANTS 

L'Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) a subi une 
cyberattaque majeure détectée le 15 avril 2026. 
Données compromises : Entre 18 et 19 millions d'usagers seraient 
concernés. Les informations exfiltrées incluent les noms, prénoms, 



dates de naissance, adresses e-mail, identifiants de compte et, 
parfois, adresses postales et numéros de téléphone. 
Éléments épargnés : Le ministère de l'Intérieur précise que les 
pièces justificatives (scans de passeports, cartes d'identité) et les 
mots de passe n'ont pas été dérobés. 
Les risques et mesures : Le principal danger est le phishing ultra-
ciblé et l'usurpation d'identité. Méfiez-vous des appels ou e-mails 
prétextant un problème avec vos titres régaliens. 
Actions : Bien que l'ANTS affirme qu'aucune démarche n'est 
requise, il est conseillé de changer votre mot de passe par 
précaution et de surveiller toute activité suspecte sur vos comptes 
liés. 
Si vous êtes concerné, vous avez reçu un mail qui est possiblement 
tombé dans vos spams.  

ÉTAT CIVIL 
Mariage : 

- Allison HASSLER et Sacha Téo Yann DUPUIS le 21/03/2026. 

- Jennifer GERARD et Quentin Félix Auguste DEVOITINE le 

04/04/2026. 

- Maria MILIOTO et Alex Stéphane PALLUAUD le 18/04/2026. 
La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent  

leurs sincères félicitations aux Jeunes Mariés. 

Décès dans la commune : 

- Cody Julien CRIDEL né le 19/12/2000 à THIONVILLE décédé le 

13/03/2026 à ARS-LAQUENEXY. 

- Alain Lucien SALVADORI née le 21/08/1962 à BRIEY décédé le 

03/04/2026 à TRIEUX. 

- Françoise CHEC née le 29/11/1952 à TRIEUX décédée le 

07/04/2026 à TRIEUX. 

Décès hors commune : 

- Colette GUILMINOT née le 06/03/1934 à TRIEUX décédée le 

24/03/2026 à VILLERS-LES-NANCY. 

- Jacqueline BIANCONI née le 1er/11/1936 à TRIEUX décédée le 

31/03/2026 à ÉSTAMPES (Essonne). 

- Anne Marie Denise RONCATI née le 12/05/1935 à TRIEUX 

décédée le 30/03/2026 à ARS-LAQUENEXY. 

 



- Janine Noëlle WIDAK née le 25/12/1942 à TRIEUX décédée le 

25/03/2026 à RZESZOW (Pologne). 
 

La commission de l’Information, le Conseil Municipal présentent  
Leur condoléances aux familles dans la peine. 

LA VIE ASSOCIATIVE 
ASSOCIATION 1 SOUFFLE 1 SOURIRE 

Marche du souffle Dimanche 3 mai au Stade Municipal. 
Ouverture des portes à 9h30 et dernier départ à 12h. Café offert. 2 
parcours 5 et 10 km. Tarifs : Marche seule 6 € - Marche + repas 10 
€ (1 grillade + 1 soft ou bière). – de 5 ans gratuit.  
Contacts : 06 70 26 43 77 Tony ou 06 63 86 20 74 Amandine. 
 

LA PAROISSE SAINT JEAN L’ÉVANGÉLISTE 

Maison paroissiale : Pour toute information, vous pouvez 
contacter la paroisse par téléphone au 03 82 21 29 16   ou par mail : 
paroisse.sje@orange.fr ou en passant à la permanence les 
mercredi et samedi matin de 10h à 12h, salle paroissiale, 4 rue 
Lucien Michel à Audun-le-Roman. 
Offices religieux en Mai :  
Dimanche 3 à 10h : Messe unique des confirmations à Giraumont 
concélébrée par Mgr Michel et les prêtres Secteur Pastoral  
Jeudi 14 à 11h : Messe de l’ascension à Audun-le-Roman 
Les dimanches 10, 17, 24 et 31 à 11 h : Messe dominicale à l’église 
d’Audun-le-Roman. 
 
 

ASSOCIATION LES PETITES MAINS 
 

Appel à souvenirs – 50e Fête des Écoles 
À l’occasion des 50 ans de la Fête des Écoles, l’association Les 
Petites Mains prépare un grand mur de souvenirs. 
Nous recherchons uniquement des photos de la Fête des Écoles 
(kermesse) prises au fil des 50 dernières années. 
Envoyez-les-nous en message privé ou confiez-nous vos tirages : 
nous les numériserons et vous les rendrons. (Avant le 31 Mai 
2026). Ensemble, faisons revivre 50 ans de fêtes et de sourires ! 
Contact : 06 52 35 44 91   
Mail : lespetitesmains.asso@hotmail.fr ou à déposer chez Les 
Cafés RAZZI pour numérisation. 

mailto:paroisse.sje@orange.fr
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COMITÉ DES FÊTES 

Concours de belote à la salle G. Brassens le dimanche 10 mai 
ouverture des portes 14h petite restauration sur place. 

REPAIR CAFÉ 

Le lundi 25 mai étant férié la séance du Repair Café est reportée 
au mardi 26 mai. 
Il est ouvert tous les lundis au 13 place de l’Église de 14h à 17h. 
Réparation de tout l’électroménager. Contact : Mr Guy ROYNETTE 
06 13 22 69 10 ou repair.cafetrieux@gmail.com 

 

LE GARDON TRIOTIN 

L’ouverture de la pêche aux 2 étangs a eu lieu le dimanche 1er 
mars. Vente des cartes au Triotin Bar ou en Mairie aux jours 
d’ouverture. Renseignements : 06 80 00 76 91 ou 06 76 11 36 50 

 

LA TRIOTHÈQUE 

Les permanences de la Triothèque sont les mardis, vendredis de 
16h30 à 18h et les mercredis de 13h à 14h30. 
L'équipe vous propose des nocturnes les deuxièmes lundis et 
dernier jeudi du mois de 20h à 21h30. 
La Triothèque sera fermée les vendredis 1er et 8 mai car ils sont 
fériés. Nous faisons le pont vendredi 15 mai, la permanence n'aura 
pas lieu ce jour-là. 
Nous tenons à remercier les enfants du concours du nid de Pâques 
pour leurs belles créations ainsi que les votants pour leur 
participation. 
La grainothèque est toujours disponible, Ne tardez pas pour faire 
vos semis. 
Notre vente privée se tiendra le dimanche 7 juin 2026 de 9h à 17h. 
Elle se tiendra sur le parking de la Triothèque, rue du Dauphiné 

 

A.E.I.M 

Marche familiale ouverte à tous et principalement aux personnes 
en situation de handicap à GÉNAVILLE le VENDREDI 8 MAI.            
Départ à partir de 9h devant la salle St Éloi. 3 parcours : 3, 8 et 11 
km. Restauration sur place.  
Renseignement : Jean HYPOLITE 03 71 02 35 79 
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ACTIVITÉS ART ET CULTURE 

 

AU CENTRE LOUISE MICHEL 
 

• CLUB DE PEINTURE SUR TOILE, AQUARELLE 

LE LUNDI DE 14H À 16H   Tarif : 11€/ mois    
 

À LA MAISON POUR TOUS      
    

• PILOXING BOOTY – LUNDI : 18H30   
 

• PILOXING SSP – LUNDI 19H15 
 

• ZUMBA – MERCREDI 18H30 - Tarif : 99€/an 
 

• PILOXING KNOCK OUT  

MERCREDI 19H15 – Tarif : 99€/an 
 

• DANSE ORIENTALE POUR LES ENFANTS  

MERCREDI : 17H00 - Tarif : 60€/an 
 

• DANSE ORIENTALE POUR LES ADULTES  

JEUDI : 18h00 
 

• GYM SENIORS – JEUDI 9h30 – 15 €/mois 

 

Piloxing BOOTY: 99€/an, Piloxing SSP: 99€ /AN 

150€/an si vous participez aux 2 activités sportives du Lundi  

Pour toute activité, une séance découverte est offerte. 

Facilités de paiement accordées, chèques vacances acceptés  

     RENSEIGNEMENTS 07.89.89.84.91   
 
 

 
 

QUI VEUT RECEVOIR DES JEUNES POLONAIS ? 

L’amicale Franco Polonaise Trieux-Tucquegnieux reçoit le 

groupe folklorique de l’Université de Lublin du 19 au 24 octobre. 

Elle recherche des familles qui seraient prêtes à accueillir de 

jeunes polonais pendant cette période, cela pour le couchage et 

le petit déjeuner. 

Tous renseignements au 06 63 46 76 88 ou 06 76 11 36 50 
 

  





 


